CONTRAT DE DOMICILIATION








ENTRE LES SOUSSIGNES : 


ASD, inscrite au RCS Bobigny  398 733 626 APE 741J


ayant son siège social au 7 place de l’Hôtel de Ville 93600 Aulnay-sous-Bois,		


désigné ci-après par les termes « ASD » 						D’une part,








Et,  la  société :		______________________________________________________________


			Raison sociale exacte





Représentée par 	______________________________________________________________,  gérant(e)


  			Nom et prénoms





Né(e) le  		_______________________________________	____________________						Date et lieu de naissance				téléphone





Demeurant : 		______________________________________________________________


			Adresse personnelle			





désigné ci-après par les termes « le domicilié »					D’autre part,








IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :





ASD autorise, par le présent contrat, au client qui accepte, à fixer son siège social ou adresse commerciale dans ses locaux avec réception des courriers, y compris recommandés, mise à disposition de ce courrier, réception des colis, accueil des visiteurs aux heures d’ouverture des bureaux et accès aux services du centre.





Pour l’activité de :	______________________________________________________________





Le présent contrat est conclu au prix de 43 € hors taxes mensuels pour les SARL, EURL, SCI et entreprises individuelles


Le présent contrat est conclu au prix de 27 € hors taxes mensuels pour les auto-entrepreneurs  et associations





Dépôt de garantie : 1 mois





Durée : minimum 3 mois renouvelables par tacite reconduction





pour 1 euro de plus : la rédaction de vos statuts, de votre annoncé légale et de vos PV d’AG





Le domicilié déclare, adhère et s’engage expressément :


à respecter sans réserves les conditions générales ci-jointes


à ne pas céder ou transférer ses droits, objet du présent contrat


que ses activités ne pourront en aucun cas engager la responsabilité de ASD





Ce contrat n’est pas valide sans la signature et le cachet du domiciliataire ASD. Les parties conviennent qu’en cas de litige concernant le présent contrat, le tribunal de commerce de Bobigny sera seul compétent.





Fait à Aulnay-sous-Bois, le _________________________








ASD							Le Domicilié


Signature et cachet 					Signature 





�									


								























CONDITIONS GÉNÉRALES








Les présentes conditions générales sont destinées à régir les relations entre ASD et les clients du centre d’affaires ou leurs mandataires. Est considéré comme client tout particulier ou société ayant recours aux services de ASD.





Le contrat est formé dès sa signature par le client ou son mandataire. La signature du contrat emporte adhésion sans réserve des présentes conditions générales. 





Durée : 3 mois renouvelables par tacite reconduction sauf préavis de résiliation. Le préavis de résiliation est de 3 mois quelqu’en soit le motif.





Ce contrat est conclu exclusivement dans le cadre de l’objet social de ASD, si ledit objet cessait de s’exercer à cette adresse, le contrat cesserait lui-même d’exister sans que le client ne puisse prétendre à aucune indemnité.





Annulation de contrat par ASD : A défaut de paiement intégral d’une seule quittance à son échéance, ou en cas d’inexécution constatée d’une des clauses des conditions du présent contrat, la domiciliation pourra être résiliée de plein droit par ASD.





Responsabilité : la responsabilité de ASD ne saurait être mise en cause quant aux prestations fournies sur ordres oraux ou pour incidents relatifs à la retransmission du courrier et leurs conséquences (ASD ne contrôle pas la Poste). Concernant la réception des colis, la responsabilité de ASD ne saurait être mise en cause en cas d’erreur quelle qu’elle soit, étant donné que ASD ne connaît pas la commande et ne peut vérifier le contenu du colis pour le compte du client. Les activités réalisées par le client sont sous l’entière responsabilité morale, juridique et financière du client qui dégage ASD de toute responsabilité vis-à-vis d’éventuelles réclamations d’organisme, société et administration.





Décret n°851280 du 5/12/1985. Le client doit  justifier de son identité à ASD et remettre un exemplaire des statuts certifiés conformes dans un délai d’un mois, joindre un justificatif de domicile, un extrait Kbis. Le client s’oblige à informer ASD des modifications dans son activité, son état civil, son domicile personnel, de tout changement de forme juridique, d’objet, de nom, état civil et personnes pouvant engager la société, par recommandé avec AR. Le client donne à ASD le mandat de recevoir en son nom, les notifications et le courrier le concernant et la décharge sans restriction contre tout recours en responsabilité à quelque titre que ce soit, concernant ce mandat, ASD n’étant pas soumise à une obligation de résultats mais de moyens.


Rappel de dispositions fiscales Distinction entre domiciliation commerciale et fiscale :


Art.218A CGI : l’impôt sur les sociétés est établi au lieu du principal établissement de la personne morale, l’administration peut désigner comme lieu d’imposition celui où est assurée la direction effective de la société ou celui de son siège social. Art.10 CGI : l’impôt sur le revenu est établi au lieu où le contribuable est réputé posséder son principal établissement. Art.32 CGI : les redevables de la TVA doivent souscrire leurs déclarations auprès du service auquel doit parvenir leur déclaration de bénéfice ou de revenu. La fixation du lieu d’imposition d’un redevable à l’adresse d’une entreprise de domiciliation ne peut être admise que s’il ne dispose d’aucun autre local professionnel où est exercée l’activité ou la direction de l’entreprise. Décret du 5/12/1985 : La société de domiciliation met à la disposition du client les installations nécessaires à la tenue de la comptabilité et à la conservation des factures. Si le client ne souhaite pas en faire usage, le client devra attester sur l’honneur du lieu où la comptabilité est tenue et où sont conservées les factures. Il s’engage en cas de vérification à mettre ces documents à la disposition de l’administration à l’adresse de domiciliation, sous peine des sanctions de l’art. L74 du livre des procédures fiscales en cas d’opposition à contrôle fiscal.


Le client atteste sur l’honneur que les factures et la comptabilité de la société sont tenues à son adresse personnelle et s’engage, en cas de vérification, à mettre ces documents à la disposition de l’administration à l’adresse de domiciliation, sous peine d’encourir les sanctions prévues à l’art. L74 du livre des procédures fiscales en cas d’opposition à contrôle fiscal. Le client déclare ne pas disposer d’un local professionnel ou commercial à une adresse différente de celle de la domiciliation pour exercer son activité de manière effective ou installer le siège de sa direction.





�Le client


 « lu et approuvé »


























PIECES A JOINDRE











Copie pièce d’identité du gérant





Copie justificatif de domicile personnel du gérant 





Votre règlement par chèque de 154,28 euros à l’ordre de ASD


pour les SARL, EURL, SCI et entreprises individuelles





Votre règlement par chèque de 96,88 euros à l’ordre de ASD


pour les auto-entrepreneurs et associations











Envoyer votre dossier à :





ASD


7 place de l’Hôtel de Ville


93600 Aulnay sous Bois








ou par fax au 01 48 66 30 18








ou par mail : isdenis@msn.com











A réception, nous vous contacterons par téléphone afin de valider vos informations.





Puis votre contrat validé vous sera envoyé avec votre facture.











Vos remarques :
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